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	Avec la réforme des retraites du 9 novembre 2010, la branche famille devra allonger à terme la durée de versement de certaines de ses prestations de deux ans. Dans une circulaire du 1er juin, la Cnaf revient sur l’impact de cette réforme sur le paiement des droits à l’allocation aux adultes handicapés (AAH) et à ses compléments, du revenu de solidarité active (RSA) ou encore des aides au logement.

L’AAH et ses compléments

En raison du recul de l’âge d’ouverture du droit à pension de retraite, l’allocation aux adultes handicapés, qui concerne quelque 850 000 personnes, a vocation à être versée plus longtemps. Le paiement des droits à l’AAH, précise la Cnaf, doit être poursuivi jusqu’à l’âge légal de départ à la retraite qui évolue progressivement de 60 à 62 ans. La fin du droit à l’AAH se trouve ainsi reportée à compter de la génération née à partir du 1er juillet 1951.

Par ailleurs, la Cnaf et les MDPH (maisons départementales des personnes handicapées) travaillent actuellement à un accord pour que le versement de l’AAH soit automatique au delà de 60 ans, sans dépôt d’un dossier de renouvellement.

Même report de la fin du versement pour les compléments d’allocation aux adultes handicapés. Le complément de ressources sera versé jusqu’à l’âge auquel le bénéficiaire est reconnu inapte au travail, qui passe lui aussi progressivement de 60 à 62 ans. La majorationpour la vie autonome est quant à elle servie sans limite d’âge, tant qu’un droit à l’AAH est ouvert tout comme l’ancien complément d’allocation aux adultes handicapés (maintenu pour les personnes qui en bénéficiaient avant le 1er janvier 2005). Elle est donc indirectement impactée.

Le RSA et les aides au logement

De même, le paiement du droit au RSA sera prolongé pour tenir compte de l’évolution de l’âge auquel le bénéficiaire peut prétendre à un avantage retraite.

Enfin, s’agissant des aides au logement (AL et APL), la réforme des retraites à une incidence sur la notion de personne considérée comme à charge de l’allocataire pour le calcul de l’aide au logement (prise en compte de l’âge légal de départ ou de l’âge du taux pour les ascendants) et sur l’abattement sur ressources des personnes vivant au foyer. Ce sont 6,3 millions de personnes qui ont bénéficié d’aides au logement en 2009.
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L’impact de la réforme des retraites sur les prestations versées par la branche famille
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